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21 - MISE EN CONFORMITÉ RÉGLEMENTAIRE DU TROTTEBEC
PROJET D'AMÉNAGEMENT PENESME / TOUPIN

La  mise  en  conformité  réglementaire  du  Trottebec,  au  titre  de  l’article  L.214-17  du  code  de
l’environnement, consiste à aménager deux ouvrages successifs, obstacles à la continuité écologique et
sédimentaire aux lieux-dits « Penesme » et « Le Toupin » à Cherbourg-en-Cotentin, distants l’un de l’autre
d’une centaine de mètres.

Le premier ouvrage, seuil de Penesme, est fragilisé et présente un désordre depuis 3 ans. Il se situe à
l’aval du pont de Penesme. Le projet vise à retirer le seuil,  diversifier les écoulements et compenser
l’usage en installant une pompe à eau.
 
Le second ouvrage, glacis sous le pont cadre routier de la RN13 voie de contournement Est, présente une
dalle lisse de 30 mètres à écoulement laminaire avec une pente significative ayant créé une chute à
l’aval.  Cette configuration accentue le phénomène d’érosion des berges et mobilise les enrochements
repris plusieurs fois par la commune de Cherbourg-en-Cotentin. Le projet consiste à l’équiper par la pose
de barrettes off-set en bois. L’effet de chutes sera supprimé et limitera fortement la déstabilisation des
enrochements rive gauche et l’érosion en rive droite.

Les propriétaires maîtres d’ouvrage, ici la commune de Cherbourg-en-Cotentin pour le seuil de Penesme
et la direction interdépartementale des routes Nord-Ouest pour le glacis sous le pont RN13 du Toupin,
bénéficient  de l’aide financière AESN (Agence de l’Eau Seine-Normandie)  de 90 % au projet  travaux
d’effacement et de 40 à 60 % au projet de travaux d’aménagement. Le reste à charge est porté par la
communauté d’agglomération Le Cotentin.
 
La délégation de maîtrise d'ouvrage est portée par la fédération de pêche de la Manche, dans le cadre de
la réalisation des objectifs inscrits au programme d’actions du Contrat Eau & Climat. 
 
Ces deux opérations sont conformes au SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des
Eaux) 2022-2027 et au PGRI (Plan de Gestion des Risques d’Inondation) 2022-2027.
 
Ceci étant exposé, 
 

Vu l’engagement de la commune de Cherbourg-en-Cotentin au Contrat Eau & Climat du 20 décembre
2019, 

Vu  l’avis  favorable  du comité  de pilotage  du 24  mars  2021 lors  duquel  les  deux représentants  des
riverains étaient présents, 

Vu l’avis favorable du bureau municipal tenu le 18 octobre 2021, 

Vu l’avis favorable du conseil  d’administration de la fédération de pêche de la Manche à la prise de
maîtrise d’ouvrage du projet d’aménagement pour la mise en conformité au niveau du pont du Toupin et
du seuil de Penesme dans le cadre du Contrat Eau & Climat tenu le 29 janvier 2021, 

 



Le  conseil  municipal  est  invité  à  autoriser  Monsieur  le  Maire  à   signer  toutes  pièces  nécessaires  à
l’exécution de la présente délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h19 Nombre de votants : 52

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Anne AMBROIS

#signature1# #signature2#

PJ : 1






		2023-02-10T14:55:41+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	BENOIT ARRIVE e82254cbd930cec2624b9956e798bd27c6c96e34
	Président de séance


		2023-02-13T10:18:58+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	ANNE AMBROIS b4a1a8284fccb7d4801e739f2c97487ac4f01c24
	Secrétaire de séance




